
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2023DC076

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PANNEAUX À LED AVEC L'ASSOCIATION 
LYONSO 2023-2026

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article  L.2122-22  du  Code  Général  des  collectivités
territoriales ;

VU la délibération du Conseil Municipal n°2020 DL06 en date du 9 
juin 2020 ;

VU la délibération n°2022DL032 en date du 05/04/2022 relative à 
l’occupation du complexe sportif la Canopée par la SAS LYONSO – 
30 Rue Charles de Gaulle 69310 PIERRE-BENITE pour la période 
2022-2026 ;

VU la décision n° VILLE_2023DC072 en date du 01/09/2023 relative 
à un contrat de location de 20 panneaux à led avec la société 
FRANCE ECRAN LOCATION – 133 Chemin de Beauversant – 69230 
SAINT-GENIS-LAVAL du 20/09/2023 au 20/09/2026 pour les besoins 
de la SAS LYONSO dans le cadre de sa qualification en Nationale 1;

CONSIDERANT que l’article 6 du contrat de location desdits 
panneaux à led destiné aux besoins de l’association LYONSO exige 
une attestation d’assurance couvrant le matériel loué ; 
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ARTICLE 1 : une convention de mise à disposition gracieuse de 20 
panneaux à led loués par la mairie de PIERRE-BENITE pour 
les besoins de l’association LYONSO est signée entre la 
Commune de PIERRE-BENITE, représentée par son Maire, Jérôme 
MOROGE et la SAS LYONSO – 30 Rue Charles de Gaulle 69310 
PIERRE-BENITE, représentée par son Président, Hervé PIQUET-
GAUTHIER.

ARTICLE 2 : en contrepartie de la mise à disposition gracieuse 
desdits panneaux à led, la SAS de Basket Ball LYONSO s’engage à :

• respecter l’article 6 du contrat de location, relatif à la 
responsabilité et l’assurance du matériel, 

• fournir dès le 20 septembre 2023 une attestation 
d’assurance responsabilité civile et dommages, vol, incendie 
couvrant le matériel mis à disposition à hauteur de 25000€ 
HT,

• nous envoyer tous les ans ladite attestation d’assurance 
mise à jour.

ARTICLE 3     :    durée de ladite convention : du 20/09/2023 au 
20/09/2026.

Les modalités de mise à disposition sont consignées dans la 
convention en annexe.

#signature#
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